
 
 

Convention spécifique relative à la Licence Professorat des Ecoles (LPE) 
 
Entre : 
L’Université Lumière Lyon 2 
18 quai Claude Bernard 
69635 Lyon Cedex 07 
Représentée par Madame Isabelle VON BUELTZINGSLOWEN, en qualité de Présidente 
 
D’une part,  
 
Et 
L’Université Claude Bernard Lyon 1,  
43 Boulevard du 11 Novembre 1918 
 69100 Villeurbanne 
 Représentée par Monsieur Bruno LINA, en qualité de président 
 
Et 
L'Université Jean Moulin Lyon 3,  
1 rue de l'Université –  
69239 LYON Cedex 02 
 Représentée par Monsieur Gilles BONNET, en qualité de président 
 
D’autre part, 
 
Vu la convention cadre relative à la Licence Professorat des Ecoles sur le site de Lyon, 
Vu le code de l’éducation, 
Vu l’arrêté du 9 septembre 2025 fixant le cadre national de la licence professorat des écoles, 
Vu l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d'inscription dans les établissements publics d'enseignement supérieur 
relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
 
 
Préambule : 

 
La licence professorat des écoles a pour objectif d'engager le développement d'une culture professionnelle de professeur 
des écoles et atteste l'acquisition d'un socle de compétences et de connaissances correspondant à ce métier, elle 
sanctionne un niveau correspondant à 180 crédits européens. 
Elle prépare au concours de recrutement de professeur des écoles et à la poursuite d'études notamment dans un master 
mention enseignement et éducation professorat des écoles. 
La formation initie chaque étudiant aux enjeux du métier de professeur des écoles, de la recherche et aux méthodes 
scientifiques. 
 
 
 Il est convenu ce qui suit : 



 
 

 
Article 1 : Objet  
La présente convention a pour objet de déterminer, entre les établissements signataires, les termes du fonctionnement et 
de la gestion de la Licence Professorat des Ecoles du bassin lyonnais. 
 
Article 2 : Lieu de formation 
La formation au diplôme Licence Professorat des Ecoles se déroulera sur deux sites distincts du bassin lyonnais : 
 
- Site des Berges du Rhône 

Université Lumière Lyon 2 
Université Jean Moulin Lyon 3 
Quai Claude Bernard 
69007 Lyon  
 

- Site de Bourg en Bresse 
Université Claude Bernard Lyon 1- INSPE 
40 rue Général Delestraint 
01004 Bourg en Bresse 

 
Les étudiants du diplôme seront répartis sur l’un des deux sites mentionnés ci-dessus. 
 
Article 3 : Répartition des étudiants 
 
Les étudiants de la LPE seront répartis en six groupes de 35 étudiants, quatre groupes seront sur le site des Berges du 
Rhône représentant un total de 140 étudiants et deux groupes seront sur le site de Bourg en Bresse pour un total de 70 
étudiants. 
Le nombre d’étudiants pour la rentrée universitaire 2026 de la LPE sur le bassin lyonnais est de 210 étudiants, cette 
capacité initiale peut être revue annuellement conformément aux dispositions de la convention cadre. 

 
Article 4 : Admission des étudiants  
Afin de procéder à une sélection juste et impartiale des étudiants candidatant au diplôme de Licence Professorat des Ecoles 
via la plateforme Parcoursup pour les L1 et via l’application E-candidat pour les L2 et L3, les Universités s’engagent à mettre 
en place une commission d’admission commune composée d’enseignants-chercheurs répartis équitablement au sein de ces 
dernières et participants à la formation.  
 
Article 5 : Inscription des étudiants  
Les étudiants doivent être inscrit à l’Université Lumière Lyon 2 et y acquitter les droits d’inscription nationaux, ces droits 
sont soumis à l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d'inscription dans les établissements publics d'enseignement 
supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur.  
L’université Lumière Lyon 2 se charge de l’inscription et du transfert OPI auprès de leurs universités de rattachement, elle 
reversera les droits d’inscription aux universités mais conservera la somme forfaitaire de 23€ par étudiant pour les frais de 
gestion. 
 
Il est à noter que l’Université Lumière Lyon 2 pratique l’application des frais différenciés conformément à l’article 8 de 



 
 

l’arrêté du 19 avril 2019. Ainsi, les étudiants s’inscrivant dans la formation et relevant des dispositions de l’article 8 devront 
s’acquitter de la totalité du montant des frais différenciés en vigueur.   

 
Article 6 : Organisation de la formation 
 
Les parties conviennent de mettre en place des Modalités de Contrôle des Connaissances et Compétences (MCCC) 
communes pour les enseignements concernés, afin d’assurer une évaluation harmonisée des étudiants et la cohérence 
pédagogique du dispositif. Elles s’engagent à faciliter les échanges permettant la mise en œuvre administrative et 
pédagogique de cette licence. 

6.1 MCCC communes 
a. Les MCCC applicables à l’ensemble des groupes relevant des parties sont définies conjointement en amont de chaque 
année universitaire avant la fermeture estivale des Universités. 
b. Elles précisent notamment : 
– les épreuves retenues ; 
– leur format, durée et coefficients ; 
– les modalités de notation et de compensation éventuelle ; 
– les règles applicables en cas d’absence ou de fraude ; 
– Les modalités de seconde chance et la prise en charge des cas de RSE. 
c. Aucune modification en cours d’année n’est autorisée. 

6.2 Calendrier commun 
a. Un calendrier unique des évaluations est établi annuellement par les responsables pédagogiques désignés, après 
concertation. 
b. Ce calendrier fixe : 
– les dates et plages horaires des évaluations ; 
– les dates limites de remise des copies corrigées ; 
– les dates de délibération du jury. 
c. Le calendrier commun s’impose à l’ensemble des intervenants et ne peut être modifié qu’en cas de force majeure ou 
d’accord conjoint formalisé. 

6.3 Jury commun 
a. Les résultats sont examinés par un jury unique compétent pour l’ensemble des étudiants relevant de la convention. 
b. Le jury est composé d’un président, désigné d’un commun accord, et des enseignants responsables des enseignements 
concernés. 
c. Le jury est souverain dans l’appréciation des résultats, la validation des modules et la délivrance des décisions 
individuelles. 
d. Un procès-verbal de délibération est établi et signé par l’ensemble des membres. 

Article 7 : Règlements applicables aux étudiants 
Les étudiants sont soumis aux dispositions des règlements de l’établissement dans lequel ils suivent leurs enseignements. 
 
Article 8 : Délivrance du diplôme  
L’Université Lumière Lyon 2 délivre et établit le diplôme national de la Licence Professorat des Ecoles signé par les 
présidents des trois établissements. 
Le parchemin du diplôme mentionne le nom de tous les établissements co-accrédités pour la formation. 



 
 

La procédure administrative de délivrance du diplôme relève de l'établissement de l’Université Lumière Lyon 2. 
Le diplôme est accompagné d’une annexe descriptive au diplôme (supplément au diplôme). 

 
 
Article 9 : Répartition des heures d’enseignements 
La répartition des heures d’enseignements devra s’effectuer chaque année au mois d’avril de l’année n-1 pour la rentrée 
universitaire suivante, cette répartition comprendra le volume d’heures et la typologie des compétences nécessaires pour 
couvrir les 50% d’heures de formation reçues par les étudiants de la LPE à prendre en charge par les formateurs scolaires 
conformément aux dispositions de la convention cadre. 
 
La répartition des heures d’enseignements réalisée par les enseignants chercheurs devra s’effectuer chaque année au 
mois d’avril de l’année n-1 pour la rentrée universitaire suivante, cette répartition comprendra le volume d’heures des 
enseignements à effectuer et les enseignants en charge de réaliser ces enseignements. 
  
Article 10 : Paiement des heures d’enseignements 
Les Universités établiront une annexe financière en fin d’année universitaire pour réaliser un bilan des heures accomplies 
par les enseignants dans la formation (à voir entre les entités politiques des universités). 
 
Article 11 : Gestion des stages 
La durée cumulée des stages sur les 3 années est de 10 semaines et articulera des périodes de stage massé et de stage filé.  
Les modalités pratiques d’organisation des stages d’observation et de pratique accompagnée sont établies conjointement 
par l’ensemble des partenaires de la formation sous la responsabilité de l’université. Ces modalités sont précisées par le 
cahier des charges des stages. Le bureau des stages du pôle continuum, entité co-pilotée par l’INSPE et l’EAFC est chargé de 
la mise en opération. 
 

 
L’autorité académique s’engage à fournir les berceaux des stages filés et massés prévus dans les contextes qui la 
concernent directement. Le bureau des stages du pôle continuum, entité co-pilotée par l’INSPE et l’EAFC est chargé de la 
mise en opérations des stages d’observation et de pratique accompagnée sur la base du cahier des charges correspondant. 
Le calendrier des stages établi pour chaque parcours de formation en concertation avec l’ensemble des partenaires. Ce 
calendrier est transmis à l’autorité académique avant la fin du mois de mai de l’année n-1. 
 
Les services académiques établissent une liste des écoles et des établissements scolaires susceptibles d'accueillir des 
étudiants de la LPE en stage d’observation et de pratique accompagnée. Cette liste prend en compte la présence de tuteurs 

L’organisation prévisionnelle des stages est la suivante :  

Année Durée du stage  Modalité Contexte  
L1 2 semaines  

(dont au moins 1 semaine avant fin du S1)  
1 semaine 

Stage filé  
 
Stage massé  

Ecole primaire publique  
 
Autre contexte 

L2 2 semaines 
2 semaines 

Stage filé 
Stage massé 

Ecole primaire publique  
Autre contexte  

L3 2 semaines  
1 semaine  

Stage filé 
Stage massé 

Ecole primaire publique 
Autre contexte  

 



 
 

potentiels. La liste des lieux de stages d'observation et de pratique accompagnée est transmise au pôle continuum au plus 
tard le 1er septembre de chaque année universitaire. 
 
 
Article 12 : Communication 
La diffusion à l'extérieur de l'offre de formation est assurée par chaque établissement selon une présentation et un mode 
qui lui sont propres. Le site de chaque établissement propose un lien vers les sites des établissements co-accrédités. 
 
Article 13 : Durée de la convention 
Cette convention est valable à compter de sa signature et pour la durée restante l’accréditation 2022-2026 soit jusqu’au 31 
août 2027. Elle devra être renouvelée de manière expresse à l’occasion de la prochaine accréditation. 
 
Article 14 : Modification de la convention 
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant signée par les parties en présence. 
 
Article 15 : Modalités de résiliation 
La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties par lettre recommandée avec AR avant le 1er avril 
de l’année en cours pour une résiliation effective à la rentrée suivante. Les étudiants engagés dans le cursus devront avoir 
la possibilité de terminer le parcours commencé. 
 
Article 16 : Litiges 
En cas de litige ou différend qui pourrait naître à l’occasion de l’interprétation et/ou de l’exécution des termes du présent 
accord, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. Si le désaccord persiste, elles s’en remettront à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Lyon. 
 
Fait à Lyon en 3 exemplaires, le  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’Université Claude Bernard Lyon 1 

Monsieur Bruno LINA 

Pour l’Université Jean Moulin Lyon 3 

Monsieur Gilles BONNET 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 

Madame Isabelle VON 
BUELTZINGSLOWEN 



 
 

ANNEXE : 

 

Annexe 1 : Maquette pédagogique de la LPE 
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TS ETAPE DU PORTEUR CODE PORTEUR CODE COLLECTION  CNU

Commentaires 
Correspondant 

APOGEE
Compétence

Bloc de connaissance 
et de compétence

S1 PER SEMESTRE 1 30

UE1 S'APPROPRIER LES SAVOIRS POUR ENSEIGNER A L'ECOLE PRIMAIRE 22

Obligatoire TD Mathématiques 40
Obligatoire TD Sciences et technologies 18
Obligatoire TD Education physique et sportive 18
Obligatoire CM Transition écologique et développement soutenable (TEDS) 2
Obligatoire TD Transition écologique et développement soutenable (TEDS) 10
Obligatoire CM Français et compétences langagières 4
Obligatoire TD Français et compétences langagières 36
Obligatoire TD LVE (validation niveau B2) 18
Obligatoire TD Histoire, Géographie, enseignement moral et civique 18
Obligatoire TD Enseignements artistiques 18
Obligatoire TD Renforcement ou approfondissement disciplinaire 12

UE2 ANALYSER DES SITUATIONS D'ENSEIGNEMENT / D'APPRENTISSAGE 3

Obligatoire TD Développement de l'enfant et processus d'apprentissage 10
Obligatoire TD Pratiques d'enseignement et spécificités des cycles 8
Obligatoire TD Enjeux éducatifs de l'enseignement scolaire 6

UE3 S'APPROPRIER LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL D'EXERCICE DU METIER 1

Obligatoire TD Valeurs et principes de la République 8

UE4 CONSTRUIRE SON PROJET PROFESSIONNEL 2

STAGE Stage en école (EN) -
Obligatoire TD Accompagnement des stages et développement professionnel 10

UE5 ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES ADAPTES AU TERRITOIRE 2

Obligatoire CM L'école comme objet de recherches 18

S2 PER SEMESTRE 2 30

UE1 S'APPROPRIER LES SAVOIRS POUR ENSEIGNER A L'ECOLE PRIMAIRE 21

Obligatoire TD Mathématiques 44
Obligatoire TD Sciences et technologies 18
Obligatoire TD Education physique et sportive 18
Obligatoire CM Français et compétences langagières 2
Obligatoire TD Français et compétences langagières 42
Obligatoire TD LVE (validation niveau B2) 18
Obligatoire TD Histoire, Géographie, enseignement moral et civique 18
Obligatoire TD Enseignements artistiques 18
Obligatoire TD Renforcement ou approfondissement disciplinaire 12

UE2 ANALYSER DES SITUATIONS D'ENSEIGNEMENT / D'APPRENTISSAGE 2

Obligatoire TD Connaissance et prise en compte de la diversité des élèves 14

UE3 S'APPROPRIER LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL D'EXERCICE DU METIER 3

Obligatoire CM Le système éducatif français 16
Obligatoire TD Les droits et devoirs du fonctionnaire 8

UE4 CONSTRUIRE SON PROJET PROFESSIONNEL 1

Obligatoire STAGE Stage au sein de structures de l'enfance hors EN -
Obligatoire TD Découverte des autres métiers éducatifs 4
Obligatoire STAGE Stage en école (EN) -
Obligatoire TD Accompagnement des stages et développement professionnel 6

UE5 ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES ADAPTES AU TERRITOIRE 3

Obligatoire TD L'école comme objet de recherches 18

LPE 1ère ANNEE

LISTE 
ETAPE

STAGE 
VOLONTAI

RE
SEMESTRE REBOND

CODE 
ETAPE

PARCOURS

L1

CODE 
DIPLÔME

DIPLÔME

LNPB301 LICENCE PROFESSORAT DES ECOLES



 
 

 

 

  

CONTRAT 2022/202X

VDI VOTE CFVU 22/05/2026

201 MODIF

VET VOTE MCCC

CODE 
TERRITOIRE

CONVENTION CLEFS SPORT AUTRES DISPOSITIFS

CODE LISTE ETAT MUT° PROPRIETE CODE APOGEE NATURE LIBELLE

H
 A

 D
IS

T.

H
 P

RE
SE

N
TI

EL

CO
EF

F

EC
TS ETAPE DU PORTEUR CODE PORTEUR CODE COLLECTION  CNU

Commentaires 
Correspondant 

APOGEE
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Bloc de connaissance 
et de compétence

S3 PER SEMESTRE 3 30

UE1 S'APPROPRIER LES SAVOIRS POUR ENSEIGNER A L'ECOLE PRIMAIRE 178 20

Obligatoire TD Mathématiques 40
Obligatoire TD Sciences et technologies 18
Obligatoire TD Education physique et sportive 18
Obligatoire TD Français et compétences langagières 40
Obligatoire TD LVE (validation niveau B2) 18
Obligatoire TD Histoire, Géographie, enseignement moral et civique 18
Obligatoire TD Enseignements artistiques 18
Obligatoire TD Renforcement ou approfondissement disciplinaire 8

UE2 ANALYSER DES SITUATIONS D'ENSEIGNEMENT / D'APPRENTISSAGE 3

Obligatoire TD Développement de l'enfant et processus d'apprentissage 10
Obligatoire TD Pratiques d'enseignement et spécificités des cycles 14

UE3 S'APPROPRIER LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL D'EXERCICE DU METIER 4

Obligatoire TD Valeurs et principes de la République 8
Obligatoire CM Le système éducatif français 16

UE4 CONSTRUIRE SON PROJET PROFESSIONNEL 2

Obligatoire STAGE Stage au sein de structures de l'enfance hors EN -
Obligatoire TD Découverte des autres métiers éducatifs 4
Obligatoire STAGE Stage en école (EN) -
Obligatoire TD Accompagnement des stages et développement professionnel 10
Obligatoire TD Projets pédagogiques en immersion : diagnostiquer, concevoir, agir 10

UE5 ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES ADAPTES AU TERRITOIRE 1

Obligatoire CM L'école comme objet de recherches 16

S4 PER SEMESTRE 4 30

UE1 S'APPROPRIER LES SAVOIRS POUR ENSEIGNER A L'ECOLE PRIMAIRE 20

Obligatoire TD Mathématiques 40
Obligatoire TD Sciences et technologies 18
Obligatoire TD Education physique et sportive 18
Obligatoire TD Français et compétences langagières 40
Obligatoire TD LVE (validation niveau B2) 18
Obligatoire TD Histoire, Géographie, enseignement moral et civique 18
Obligatoire TD Enseignements artistiques 18
Obligatoire TD Renforcement ou approfondissement disciplinaire 8

UE2 ANALYSER DES SITUATIONS D'ENSEIGNEMENT / D'APPRENTISSAGE 2

Obligatoire TD Connaissance et prise en compte de la diversité des élèves 14

UE3 S'APPROPRIER LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL D'EXERCICE DU METIER 2

Obligatoire TD Les droits et devoirs du fonctionnaire 8
Obligatoire TD les relations avec les familles et les partenaires de l'école 12

UE4 CONSTRUIRE SON PROJET PROFESSIONNEL 5

Obligatoire STAGE Stage au sein de structures de l'enfance hors EN -
Obligatoire TD Découverte des autres métiers éducatifs 4
Obligatoire STAGE Stage en école (EN) -
Obligatoire TD Accompagnement des stages et développement professionnel 10
Obligatoire TD Projets pédagogiques en immersion 8
Obligatoire TD IA : enjeux, usages, perspectives 12
Obligatoire TD Outils numériques : enjeux, usages, perspectives 12

UE5 ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES ADAPTES AU TERRITOIRE 1

Obligatoire TD L'école comme objet de recherches 16
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S5 PER SEMESTRE 5

UE1 S'APPROPRIER LES SAVOIRS POUR ENSEIGNER A L'ECOLE PRIMAIRE 22

Obligatoire TD Mathématiques 48
Obligatoire TD Sciences et technologies 18
Obligatoire TD Education physique et sportive 18
Obligatoire TD Français et compétences langagières 48
Obligatoire TD LVE (validation niveau B2) 18
Obligatoire TD Histoire, Géographie, enseignement moral et civique 18
Obligatoire TD Enseignements artistiques 18
Obligatoire TD Renforcement ou approfondissement disciplinaire 10

UE2 ANALYSER DES SITUATIONS D'ENSEIGNEMENT / D'APPRENTISSAGE 2

Obligatoire TD Développement de l'enfant et processus d'apprentissage 10
Obligatoire TD Enjeux éducatifs de l'enseignement scolaire 6

UE3 S'APPROPRIER LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL D'EXERCICE DU METIER 3

Obligatoire TD Valeurs et principes de la République 8
Obligatoire TD Le système éducatif français 16

UE4 CONSTRUIRE SON PROJET PROFESSIONNEL 2

Obligatoire STAGE Stage au sein de structures de l'enfance hors EN -
Obligatoire TD Découverte des autres métiers éducatifs 4
Obligatoire STAGE Stage en école (EN) -
Obligatoire TD Accompagnement des stages et développement professionnel 10

UE5 ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES ADAPTES AU TERRITOIRE 1

Obligatoire CM L'école comme objet de recherches 16

S6 PER SEMESTRE 6 30

UE1 S'APPROPRIER LES SAVOIRS POUR ENSEIGNER A L'ECOLE PRIMAIRE 20

Obligatoire TD Mathématiques 28
Obligatoire TD Sciences et technologies 18
Obligatoire TD Education physique et sportive 18
Obligatoire CM Transition écologique et développement soutenable (TEDS) 2
Obligatoire TD Transition écologique et développement soutenable (TEDS) 16
Obligatoire TD Français et compétences langagières 28
Obligatoire TD LVE (validation niveau B2) 18
Obligatoire TD Histoire, Géographie, enseignement moral et civique 18
Obligatoire TD Enseignements artistiques 18
Obligatoire TD Renforcement ou approfondissement disciplinaire 10

UE2 ANALYSER DES SITUATIONS D'ENSEIGNEMENT / D'APPRENTISSAGE 3

Obligatoire TD Connaissance et prise en compte de la diversité des élèves 10
Obligatoire TD Pratiques d'enseignement et spécificités des cycles 10
Obligatoire TD Enjeux éducatifs de l'enseignement scolaire 8

UE3 S'APPROPRIER LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL D'EXERCICE DU METIER 2

Obligatoire TD Les droits et devoirs du fonctionnaire 8
Obligatoire TD Les relations avec les familles et les partenaires de l'école 12

UE4 CONSTRUIRE SON PROJET PROFESSIONNEL 3

Obligatoire STAGE Stage en école (EN) -
Obligatoire TD Accompagnement des stages et développement professionnel 10
Obligatoire TD Outils numériques : enjeux, usages, perspectives 6

UE5 ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES ADAPTES AU TERRITOIRE 2

Obligatoire TD L'école comme objet de recherches 16
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